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clics ? On constate en tout cas la recrudescence
des soft news, des infos pratiques et desmodules
vidéo, photo et audio.

Dans ces perspectives peu encourageantes, on
ne peut que s’inquiéter de l’avenir de la spécialité.
Et c’est sans doute cette incertitude qui donne
lieu aux thèses les plus intéressantes de Yannick
Estienne qui s’interroge, dans la dernière partie
de son livre au sujet de la nouvelle culture du
métier. S’il voit le journalisme participatif comme
une ruse pour 9déliser le lecteur, il le compare
aussi au management, qui dès les années 70 a
favorisé la créativité et la capacité d’initiative des
employés pour en augmenter la productivité.De
la même manière, le journalisme web exploite
aujourd’hui le potentiel productif de ses lecteurs
par la « servuction », en les mettant littéralement
au travail dans les forums, blogs et autres espaces
circonscrits. Alors oui, l’information web est
encore largement gratuite, mais l’internaute-
consommateur participe à la production de
l’information, et à sa diffusion, en s’équipant de
matériel informatique et web. Ce nouveau type
de client de l’information s’insère dans une ère
nouvelle, celle des médias personnalisés, selon
la logique de la demande. Si l’on a critiqué la
faiblesse d’une certaine culture de masse, on
peut se demander ce qu’il adviendra de son
appauvrissement aux champs d’intérêts d’un
individu.Mais le journalisme web n’est pas le seul
à béné9cier de ces constats. Il est comme un
miroir des tendances, un « laboratoire » pour le
renouvellement des pratiques et représentations
journalistiques. Il ne fait qu’accélérer un processus
de transformation du journalisme, déjà amorcé
par ailleurs.
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Abdelkrim hizaoui, Addalil attadribi hawla
houqouq al insan lil i’lamiyyine. [Guide pratique
sur les droits de l’homme pour les professionnels
des médias].
Tunis, Institut arabe des droits de l’homme, 2006,
141 p.

La bibliographie arabe s’est enrichie d’une
publication destinée à promouvoir la culture
des droits de l’homme chez les journalistes
et les professionnels des médias : il s’agit d’un
ouvrage intitulé Guide pratique sur les droits de

l’homme pour les professionnels des médias, édité
par l’Institut arabe des droits de l’homme (iadh)
et rédigé par Abdelkrim Hizaoui, Professeur à
l’Institut de presse et des sciences de l’information
de Tunis. Publié en langue arabe, le livre part du
postulat que la prise de conscience de l’intérêt
de ces droits n’est pas chose innée, elle s’acquiert
au prix d’un travail de longue haleine, impliquant
aussi bien les médias que l’école et les institutions
religieuses.Pour l’auteur, il serait également contre
nature de laisser les médias devenir un obstacle à
leur plein exercice, de la même façon qu’il serait
anormal que les journalistes s’érigent en témoins
à charge contre les victimes, ou en détracteurs
des défenseurs de la liberté d’expression et des
droits de l’homme.

L’ouvrage se compose de quatre parties
parfaitement enchaînées. L’auteur part des
«normes internationales enmatièrede libertésde
l’information », traite la question des « journalistes
et les droits de l’homme » pour aborder ensuite
la problématique du « traitement médiatique des
questions liées aux droits de l’homme », avant de
9nir avec les « sources d’information en matière
des droits de l’homme ». Le premier chapitre
aborde les normes internationales élaborées par
l’Organisation des Nations Unies (onu). Mêlant
à la fois recueil, analyse et mise en perspective
des textes fondamentaux, Abdelkrim Hizaoui
remonte à la Résolution 59/1 de la première
assemblée générale des Nations Unies, en
décembre 1946, qui a institué le droit à la liberté
d’expression et d’opinion en stipulant que « La
liberté d’expression est un droit fondamental
et la pierre angulaire de toutes les libertés ». Il
s’intéresse ensuite à la liberté de l’information
évoquée dans laDéclaration universelle des droits
de l’homme du 10 décembre 1948,dont découle,
à ses yeux, les fondements de ce nouveau droit
humain, le droit à l’information.

Sont ensuite exposées les normes internationales
dé9nies par les textes élaborées par l’onu.
Hormis la convention sur le droit international
de recti9cation, désormais totalement désuète,
les Nations Unies n’ont pu faire aboutir aucune
convention dédiée spéci9quement à la liberté
de l’information. L’auteur se réfère ensuite au
Pacte international relatif aux droits civils et
politiques adopté le 16 décembre 1966, qui
élève les droits proclamés dans la Déclaration
de 1948 à la dignité des règles juridiques à
caractère contraignant. Cependant, il relève
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que les restrictions apportées par ce pacte à
l’article 19 de la Déclaration, légitimes dans leur
principe, n’en soumettent pas moins la liberté
d’expression aux impératifs sécuritaires et autres.
Le troisième sous-chapitre de la première partie
est consacré aux textes régionaux de la sphère
géographique arabo-africaine,Abdelkrim Hizaoui
y analyse notamment la Charte arabe des droits
de l’homme adoptée en 2004.En reprenant à son
compte la plupart des droits contenus dans les
textes internationaux, cette charte constitue un
net progrès par rapport à la premièremouture de
1994.Néanmoins, l’auteur déplore que son article
32, consacré la liberté d’expression,puisse donner
lieu à des restrictions non prévues et encadrées
par un texte législatif. Le dernier sous-chapitre de
cette première partie est consacré à la question
de la liberté de l’information telle que proclamée
dans les déclarations de l’unesco. Il répertorie
les différentes recommandations et déclarations
émanant de cette institution internationale
depuis 1989, date à laquelle l’unesco a adopté
« la nouvelle stratégie de communication »,
ensuite les conférences régionales consacrées
à « l’instauration d’une presse indépendante et
pluraliste dans le monde » avec une attention
particulière pour les textes africain (Déclaration
de Windhoek, 1991) et arabe (Déclaration de
Sanâa, 1996).

Dans le deuxième chapitre de l’ouvrage,
Abdelkrim Hizaoui commence par aborder la
question du journaliste et les droits de l’homme,
et ce, dans une double 9nalité : la première a
trait au rôle des journalistes dans la protection
des droits de l’homme, la seconde est relative
à la protection des droits des journalistes eux-
mêmes, que ce soit en temps de paix ou en
période de con:its armés. Le chercheur souligne
au départ que le respect et la protection des
droits de l’homme sont un devoir moral, légal
et professionnel pour tout journaliste, puis il
répertorie les règles internationales qui régissent
ce devoir, notamment la déclaration de principe
de la Fédération internationale des journalistes.
L’auteur s’intéresse ensuite aux textes nationaux
des pays arabes et à la façon dont ils garantissent
le droit à l’information. Dans un deuxième
temps, il s’intéresse à la protection juridique des
journalistes dans les codes de la presse arabe pour
faire remarquer que les législations nationales
arabes restent timides dans la protection qu’elles
offrent aux professionnels des médias. En effet,
Abdelkrim Hizaoui ne retient que quatre pays

qui se distinguent par une relative protection
juridique des journalistes, à savoir – dans l’ordre –
l’Egypte, l’Algérie, la Jordanie et le Maroc. Il passe
ensuite en revue le statut des journalistes en
mission périlleuse dans les zones de con:it armé,
qui relèvent du droit international humanitaire. Il
détaille les efforts consentis auniveau international
pour la protection des correspondants de guerre,
mais déplore les insuf9sances des différents
textes quant à la reconnaissance juridique
de la légitimité de la présence du journaliste
pendant ces périodes de con:it, et ce, depuis
les conventions de Genève de 1949 jusqu’aux
protocoles additionnels de 1977. L’auteur
se penche en9n sur l’épineuse question de
l’emblème des journalistes en temps de guerre.
Il complète sa ré:exion en exposant les termes
du débat sur l’obligation de témoignage des
journalistes devant les cours pénales consacrées
aux affaires touchant les crimes de guerre et les
crimes contre l’humanité.

Le troisième chapitre traite de la question de
la couverture médiatique des sujets liés aux
droits de l’homme. Si l’Union des journalistes
arabes s’est bel et bien engagée à promouvoir
la culture des droits de l’homme, un énorme
fossé demeure entre les intentions et la réalité du
terrain.AbdelkrimHizaoui propose les conditions
d’une saine couverture des sujets liés à la
thématique des droits de l’homme : la condition
morale, qui renvoie au degré d’engagement
des journalistes à défendre ces droits dehors
de toute appartenance partisane, la condition
cognitive liée au savoir propre dont dispose le
professionnel desmédias en lamatière et, en9n, la
condition professionnelle qui renvoie à lamaîtrise
des normes professionnelles dans la couverture
ou l’analyse des sujets ayant trait aux droits de
l’homme.

Ensuite, l’auteur esquisse des solutions concrètes
pour réhabiliter le discours sur les droits de
l’homme dans le paysage médiatique arabe,
ces recommandations portent notamment
sur les nécessités suivantes : dépolitiser
cette problématique ; donner la primauté à
l’universalité sur les spéci9cités locales ; éviter
une hiérarchisation en matière de traitement des
questions liées aux droits de l’Homme, selon par
exemple que le sujet soit national ou étranger ;
adopter des normes éthiques et professionnelles
qui permettent une couverture objective et
équilibrée des sujets.
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Pour ce qui est de la question de l’image de la
femme dans lesmédias arabes,AbdelkrimHizaoui
se réjouit du fait que le monde arabe présente la
plus forte tendance à employer des journalistes
femmes, notamment pour présenter les journaux
télévisés. Est cependant déplorée, dans les autres
programmes télévisuels, l’omniprésence des
clichés et des stéréotypes qui confortent l’image
traditionnelle de la femme, celle d’une femme
au foyer élevant ses enfants. L’auteur affecte
d’aborder la question du rôle des médias dans
le respect du droit de l’enfant à l’information, et
dans la promotion de ces droits conformément
à la convention internationale des Droits de
l’enfant de 1989. La 9n de ce chapitre évoque
le rôle de l’internet en ce qui concerne la liberté
d’expression, le droit à l’éducation ainsi que
les droits culturels des individus. Le quatrième
chapitre prend la forme d’un répertoire exhaustif
des sources d’information sur la question des
droits de l’homme.

S’inscrivant dans la continuité des efforts
pédagogiques déployés par l’iadh à destination
des sociétés civiles arabes, ce manuel pratique
remplit la mission qu’il s’était 9xée : d’une part,
être un ouvrage de référence dans lequel les
professionnels desmédias arabes pourront puiser
toutes sortes de textes publiés par des instances
internationales et régionales, et d’autre part, être
un outil pratique pour renforcer les capacités
professionnelles des journalistes et des praticiens
des médias. Ce, au moyen d’exercices pratiques,
systématiquement proposés en 9n chapitres,
et qui portent sur l’analyse et le traitement
de problématiques ayant trait aux droits de
l’homme. Incontestablement, ce manuel vient
combler un vide qui s’était fait cruellement sentir
dans le monde arabe en matière de références
bibliographiques ayant trait à ces questions,
notamment pour les lecteurs arabophones. En
outre, parce qu’il retrace l’histoire d’un combat,
depuis la déclaration de 1948 jusqu’à nos jours,
il revêt une dimension pédagogique certaine.
Par ailleurs, la richesse documentaire qui le
caractérise en fera un ouvrage incontournable
pour les profanes autant que pour les spécialistes
arabes des questions de droits de l’homme, tant
l’auteur a su collecter, sélectionner et analyser les
textes fondamentaux en la matière.
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Sylvie klinkemallie,Rwanda. La presse en
questions. Préface de Marie-Soleil Frère.
Villeurbanne, Éd.Golias, 2007, 433 p.

Cet ouvrage vise, selon son prière d’insérer, « à
mettreenévidence lamanièredont les journalistes
ont traité l’information relative au Rwanda, et plus
particulièrement au rôle et à l’implication de la
France dans le génocide ». On peut supposer
que c’est cette idée d’une implication plus ou
moins avérée de la France dans le génocide qui
s’est déroulé au Rwanda en 1994, qui a favorisé
la parution du livre aux éditions Golias et, de
facto, son inscription dans l’ensemble des essais
accusant la politique républicaine, à tout le moins,
d’ambigüité. Le ton de la présente étude est
pourtant relativement pondéré et aussi objectif
que possible. Si elle 9nit par mettre en évidence
un certain nombre de problèmes dans la gestion
politique des évènements et de leur souvenir,
on n’y sent ni hargne ni esprit partisan et c’est
tout à son honneur. Son objet n’est d’ailleurs pas
d’accuser ou de défendre la politique française,
mais davantage d’interroger le fonctionnement
des médias dans leurs rapports à cette politique,
qu’il s’agisse des rapports concrets avec les
institutions étatiques concernées, ou de relations
symboliques plus diffuses, touchant notamment la
nation ou les identités.

Comme ni le titre du livre ni la préface ne le
disent, ce n’est pas de la presse qu’il s’agit ni
de ses dif9cultés à présenter un génocide, mais
de la manière dont elle semble entretenir avec
« sa » nation une relation de dépendance assez
peu conforme avec ses missions d’information
« pure » ; pour lemettre en évidence, c’est la voie
d’une comparaison entre la presse quotidienne,
écrite et publiée à Bruxelles d’une part, à Paris
d’autre part, qui a été retenue. L’approche aurait
certes encore gagné à élargir encore un peu son
point de vue – à titre d’échantillon au moins –
vers la presse anglophone ou néerlandophone
par exemple (pour ne pas parler de la presse
rwandaise ou congolaise). Néanmoins, la
comparaison ici mise en jeu suf9t à montrer la
manière dont la presse quotidienne française
a en quelque sorte, et d’une manière générale
qui n’empêche pas nuances et exceptions,
« couvert » le pouvoir politique de la République.
Le livre refermé, on ne peut que s’interroger sur
les raisons profondes du parti pris ainsi constaté,
au-delà de facteurs anecdotiques qui ont trait
au rôle de certains journalistes œuvrant dans

qdc 15.indd 447 28/05/09 11:00:44


